
PROVINCE DE QUÉBEC 
MUNICIPALITÉ DE LA PÊCHE 
COMTÉ DE GATINEAU 
 
 
Procès-verbal d'une séance extraordinaire du conseil de la 
municipalité de La Pêche tenue le lundi le 
15 septembre 2008, à 20 :00 heures à salle Desjardins du 
complexe sportif de La Pêche, située au 20, chemin Raphaël. 
 
 
Présences : M. Robert Bussière, maire, 

M. Michel Babin, maire suppléant 
Mme Jocelyne Ménard, conseillère 
M. Michel Gervais, conseiller  
M. Christian Blais, conseiller 
M. Yves Doyon, conseiller 
Mme Jacqueline Lambert-Madore, conseillère 
Mme Lynn Berthiaume, conseillère  
M. Charles Ricard, secrétaire trésorier  
Mme Sandra Martineau, Resp. des finances 
 

Absent :  
 

 
Les membres du conseil renonce à l’avis de convocation de 
la réunion spéciale du 15 septembre 2008 
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OUVERTURE DE LA SÉANCE 
 

08-538 
 
Proposé par : Michel Gervais 
Appuyé par : Jacqueline Lambert Madore 
 
Il est résolu que la séance soit ouverte. 
 
Le maire Robert Bussière, président de l’assemblée, demande 
si les membres du conseil sont d’accord avec l’adoption de 
cette résolution. 
 

Adoptée à la majorité 
 

Adoption du règlement d’emprunt 08-529 
décrétant une dépense de 113 719 $ et un emprunt de 
58 719 $ pour l’exécution des travaux sur les chemins 

Meunier et Werrell ainsi que les intersections des chemins 
Claudia et Gingras. 

 
08-539 
 
Proposé par : Michel Gervais 
Appuyé par : Jacqueline Lambert Madore 
 
Il est résolu que le conseil adopte, tel que rédigé, le règlement 
d’emprunt numéro 08-529, décrétant une dépense de 113 719 $ 
et un emprunt de 58 719 $ pour l’exécution des travaux de mise 
en forme, de rechargement et de revêtement bitumineux à 
l’enrobé à chaud sur les chemins Meunier et Werrell ainsi que 
les intersections des chemins Claudia et Gingras. 
 
Tous les conseillers présents déclarent avoir reçu copie dudit 
règlement et l'avoir lu, renonçant ainsi à sa lecture. 
 
Le maire Robert Bussière, président de l'assemblée, demande 
si les membres du conseil sont d'accord avec l'adoption de 
cette résolution. 
 

Adoptée à la majorité 
 
LEVÉE DE LA SÉANCE 
 
08-540 
 
Proposé par : Michel Gervais 
Appuyé par : Christian Blais 
 
Il est résolu que la séance soit levée. 
 
Le maire Robert Bussière, président de l’assemblée, demande 
si les membres du conseil sont d’accord avec l’adoption de 
cette résolution. 
 

Adoptée à la majorité 
 
 
 
    
Robert Bussière  Annie Racine 
Maire  Secrétaire trésorière adjointe 
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